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Droit en vigueur Projet envoyé en consultation 

 Loi 
sur les impôts (LI) 

 Le Grand Conseil du canton de Berne, 

 sur proposition du Conseil-exécutif, 

 arrête: 

 I. 

 L'acte législatif 661.11 intitulé Loi sur les impôts du 21.05.2000 (LI) (état au 
01.03.2021) est modifié comme suit: 

Art.  3 
Compétences 

 

1 Le Grand Conseil arrête annuellement la quotité de l’impôt dans l’arrêté sur le 
budget. 

 

2 Il règle dans un décret la date et la période d’évaluation de l’évaluation géné-
rale des biens immobiliers. 

2 Il règle dans un décret la date et la période d’évaluation de l’évaluation générale 
des biens immobiliers, ainsi que la médiane cible. 

3 Il adapte par décret, entièrement ou partiellement à la nouvelle valeur de l’ar-
gent, mais dans une proportion égale, les paliers du barème exprimés en francs, 
les déductions sociales et les montants exonérés d’impôt, lorsque l’indice suisse 
des prix à la consommation a subi une modification d’au moins trois pour cent. 
La première compensation se fondera sur l’indice suisse des prix à la consom-
mation de décembre 2000, les compensations suivantes se fonderont sur l’indice 
suisse des prix à la consommation du mois de décembre précédant de treize 
mois l’entrée en vigueur de l’adaptation. Les fractions égales ou supérieures à 50 
francs sont arrondies à 100 francs pour le revenu et les fractions égales ou supé-
rieures à 500 francs sont arrondies à 1000 francs pour la fortune; les autres frac-
tions sont abandonnées. 
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4 Le Conseil-exécutif adapte chaque année les paliers du barème des articles 42 
et 44 à la nouvelle valeur de l’argent. Au surplus, l’alinéa 3 s’applique par analo-
gie. 

 

5 Le Grand Conseil se prononce sur les crédits nécessaires à la tenue des re-
gistres, à la taxation et à la perception des impôts dans la mesure où leur octroi 
ne relève pas de la compétence du Conseil-exécutif ou d’un organe subordonné. 
Les dépenses périodiques engendrées par la procédure de taxation, en particu-
lier les dépenses nécessaires à l’acquisition des formulaires et autres imprimés 
requis, sont autorisées par le Conseil-exécutif, dans la mesure où cette autorisa-
tion ne relève pas de la compétence d’un organe subordonné.1) 

 

6 Le Conseil-exécutif définit les buts de la politique fiscale du canton dans la stra-
tégie fiscale et montre comment et dans quels délais ils seront atteints. Il exa-
mine périodiquement la stratégie fiscale quant au fond, ainsi que sa mise en 
oeuvre et l’adapte si nécessaire. Il la présente au Grand Conseil pour informa-
tion. 

 

Art.  24 
Revenus de la fortune mobilière 

 

1 Est imposable le rendement de la fortune mobilière, en particulier:  

a les intérêts d’avoirs, y compris les rendements versés, en cas de vie ou de ra-
chat d’assurances de capitaux susceptibles de rachat et acquittées au moyen 
d’une prime unique, sauf si ces assurances de capitaux servent à la pré-
voyance. Est réputé servir à la prévoyance le paiement de la prestation d’assu-
rance à compter du moment où l’assuré ou l’assurée a accompli sa 60e année, 
en vertu d’un rapport contractuel qui a duré au moins cinq ans et qui a été con-
clu avant l’accomplissement de la 66e année. Dans ce cas, la prestation est 
exonérée; 

 

b les revenus résultant de l’aliénation ou du remboursement d’obligations à inté-
rêt unique prédominant (obligations à intérêt global, obligations à coupon zéro) 
qui échoient au porteur; 

 

                                                   
1) Ancien alinéa 4 
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c les dividendes, les parts de bénéfice, les excédents de liquidation et les avan-
tages appréciables en argent provenant de participations de tout genre (y com-
pris les actions gratuites, les augmentations gratuites de la valeur nominale, 
etc.), sachant que l'excédent de liquidation dégagé par la restitution de droits 
de participation à la société de capitaux ou à la société coopérative qui les a 
émis, intervenue conformément à l’article 4a de la loi fédérale du 13 octobre 
1965 sur l’impôt anticipé (LIA)1), est considéré comme étant réalisé dans l’an-
née pendant laquelle la créance de l’impôt anticipé prend naissance (art. 12, al. 
1 et 1bis LIA); 

 

d les revenus provenant de la location, de l’affermage, de l’usufruit ou d’autres 
droits de jouissance portant sur des choses mobilières ou sur des droits; 

 

e le rendement des parts de placements collectifs qui possèdent des immeubles 
en propriété directe, dans la mesure où l’ensemble des revenus excède le ren-
dement de ces immeubles; 

 

f les revenus de biens immatériels.  

1a Les dividendes, les parts de bénéfice, les excédents de liquidation et les avan-
tages appréciables en argent provenant d'actions, de parts à des sociétés à res-
ponsabilité limitée, de parts à des sociétés coopératives et de bons de participa-
tion (y compris les actions gratuites, les augmentations gratuites de la valeur no-
minale, etc.) sont imposables à hauteur de 50 pour cent, lorsque ces droits de 
participation équivalent à dix pour cent au moins du capital-actions ou du capital 
social d'une société de capitaux ou d'une société coopérative. 

 

2 Le produit de la vente de droits de souscription ne fait pas partie du rendement 
de la fortune, à condition que les droits patrimoniaux appartiennent à la fortune 
privée de la personne contribuable. 

 

3 Le remboursement d’apports, d’agios et de versements supplémentaires (ré-
serves issues d’apports de capital) effectués par les détenteurs ou détentrices 
des droits de participation après le 31 décembre 1996 est traité de la même ma-
nière que le remboursement du capital-actions ou du capital social. L’alinéa 4 est 
réservé. 

 

                                                   
1) RS 642.21 
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4 Si, lors du remboursement de réserves issues d’apports de capital conformé-
ment à l’alinéa 3, une société de capitaux ou une société coopérative cotée dans 
une bourse suisse ne distribue pas d’autres réserves d'un montant au moins 
équivalent, la moitié de la différence entre le remboursement et la distribution des 
autres réserves est imposable, dans la limite du montant des autres réserves dis-
ponibles dans la société pouvant être distribuées en vertu du droit commercial. 

 

5 L'alinéa 4 ne s'applique pas aux réserves issues d’apports de capital  

a qui ont été constituées après le 24 février 2008 dans le cadre de concentrations 
équivalant économiquement à des fusions, par l’apport de droits de participa-
tion ou de droits de sociétariat dans une société de capitaux ou une société 
coopérative étrangère au sens de l’article 88, alinéa 1, lettre c, ou lors d’un 
transfert transfrontalier dans une société fille suisse selon l’article 88, alinéa 1, 
lettre d; 

 

b qui existaient déjà au sein d’une société de capitaux ou d’une société coopéra-
tive étrangère au moment d’une fusion ou restructuration transfrontalière au 
sens de l’article 88, alinéa 1, lettre b et alinéa 3 ou du déplacement du siège ou 
de l’administration effective après le 24 février 2008; 

 

c qui ont été distribuées à la liquidation d'une société de capitaux ou société coo-
pérative. 

 

6 Les alinéas 4 et 5 s’appliquent par analogie en cas d’utilisation de réserves is-
sues d’apports de capital pour l’émission d’actions gratuites ou l’augmentation 
gratuite de la valeur nominale. 

 

7 Si, lors de la restitution de droits de participation à une société de capitaux ou 
une société coopérative cotée dans une bourse suisse, le remboursement des 
réserves issues d’apports de capital ne correspond pas au moins à la moitié de 
l’excédent de liquidation obtenu, la part imposable de cet excédent de liquidation 
est réduite d’un montant correspondant à la moitié de la différence entre cette 
part et le remboursement, mais au plus du montant des réserves issues d'ap-
ports de capital qui sont imputables à ces droits de participation et qui sont dispo-
nibles dans la société. 
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 8 L’alinéa 3 ne s’applique aux apports et aux agios versés pendant la durée d’une 
marge de fluctuation du capital au sens des articles 653 ss du Code des obliga-
tions (CO)1) que dans la mesure où ils dépassent les remboursements de ré-
serves dans le cadre de ladite marge de fluctuation du capital. 

Art.  25 
Revenus de la fortune immobilière 

 

1 Est imposable le rendement de la fortune immobilière, en particulier:  

a tous les revenus provenant de la location, de l’affermage, de l’usufruit ou 
d’autres droits de jouissance; 

 

b la valeur locative des immeubles ou de parties d’immeubles dont la personne 
contribuable se réserve l’usage en raison de son droit de propriété ou d’un droit 
de jouissance obtenu à titre gratuit; 

 

c les revenus provenant de droits de superficie, d’autres servitudes limitées dans 
le temps et de restrictions de droit public de la propriété; 

 

d les revenus provenant de l’extraction de gravier, de sable ou d’autres res-
sources du sol. 

 

2 La location d’un immeuble à un proche à un loyer inférieur à la valeur locative 
de l’immeuble est assimilée à un usage personnel du bien au sens de l’alinéa 1, 
lettre b. 

 

 2a L'électricité consommée par celui qui la produit n'est pas considérée comme 
étant réservée à l'usage personnel au sens de l'alinéa 1, lettre b. 

3 La valeur locative des exploitations agricoles qui ne sont pas considérées 
comme des entreprises agricoles au sens de la loi fédérale sur le droit foncier ru-
ral (LDFR)2) est réduite de manière appropriée pour autant que leur exploitation 
nécessite au moins une demi-unité de main d’oeuvre standard. 

 

                                                   
1) RS 220.0 
2) RS 211.412.11 
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4 Les valeurs locatives des immeubles affectés à l’usage personnel sont fixées 
de manière modérée sur la base de la valeur marchande locale, compte tenu de 
l’encouragement de l’accès à la propriété et de la prévoyance individuelle. La va-
leur locative des immeubles qui ne servent pas de résidence principale est la va-
leur locative retenue en matière d’impôt fédéral direct.1) 

 

5 Lorsque les revenus selon le premier alinéa, lettres c et d reposent sur des tran-
sactions juridiques assimilées à une aliénation partielle, ils ne sont imposables 
que pour autant qu’ils excèdent la part du prix d’acquisition.2) 

 

Art.  29 
Revenus exonérés 

 

1 Sont exonérés de l'impôt:  

a les dévolutions de fortune ensuite d'une succession, d'un legs, d'une donation 
ou de la liquidation du régime matrimonial; 

 

b les versements provenant d'assurances de capitaux privées susceptibles de ra-
chat, à l'exception des polices de libre passage. L'article 24 est réservé pour 
les assurances de capitaux à prime unique; 

 

c les prestations en capital versées par l'employeur ou une institution de pré-
voyance professionnelle lors d'un changement d'emploi, à condition que le ou 
la bénéficiaire les réinvestisse dans le délai d'un an dans une institution de pré-
voyance professionnelle; 

 

d les subsides provenant de fonds publics ou privés;  

e les prestations versées en exécution d'une obligation fondée sur le droit de la 
famille, à l'exception des pensions alimentaires et des contributions d'entretien 
mentionnées à l'article 28, alinéa 1, lettre f; 

 

f la solde du service militaire et du service de protection civile;  

                                                   
1) Anciens alinéas 3 et 4 
2) Anciens alinéas 3 et 4 
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g la solde des sapeurs-pompiers de milice, jusqu’à concurrence d’un montant an-
nuel de 5000 francs, pour les activités liées à l’accomplissement de leurs 
tâches essentielles (exercices, services de piquet, cours, inspections et inter-
ventions, notamment pour le sauvetage, la lutte contre le feu, la lutte contre les 
sinistres en général et la lutte contre les sinistres causés par les éléments natu-
rels), sachant que les indemnités supplémentaires forfaitaires pour les cadres, 
les indemnités supplémentaires de fonction, les indemnités pour les travaux ad-
ministratifs et les indemnités pour les prestations fournies volontairement ne 
sont pas exonérées; 

 

h les versements à titre de réparation du tort moral;1)  

i les revenus perçus en vertu de la législation fédérale sur les prestations complé-
mentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité;2) 

 

k les gains en capital réalisés lors de l'aliénation d'éléments de la fortune mobi-
lière privée;3) 

 

l les indemnités pour le travail consacré à la famille, dans la mesure où elles 
pourraient être déduites par leur débiteur ou leur débitrice mais sans que celui-
ci ou celle-ci ait pu ou puisse effectivement les déduire; 

 

m les gains provenant des jeux de casino exploités dans les maisons de jeu et 
autorisés par la loi fédérale du 29 septembre 2017 sur les jeux d'argent 
(LJAr)4), pour autant que ces gains ne soient pas issus d'une activité lucrative 
indépendante; 

 

n les gains unitaires jusqu'à concurrence d'un montant d'un million de francs pro-
venant de la participation à un jeu de grande envergure autorisé par la LJAr ou 
de la participation en ligne à des jeux de casino autorisés par la LJAr; 

 

o les gains provenant d'un jeu de petite envergure autorisé par la LJAr;  

                                                   
1) Anciennes lettres g à i 
2) Anciennes lettres g à i 
3) Anciennes lettres g à i 
4) RS 935.51 
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p les gains unitaires jusqu'à concurrence de 1000 francs provenant d'un jeu 
d'adresse ou d'une loterie destinés à promouvoir les ventes qui ne sont pas 
soumis à la LJAr selon l'article 1, alinéa 2, lettres d et e de cette loi. 

p les gains unitaires jusqu'à concurrence de 1000 francs provenant d'un jeu 
d'adresse ou d'une loterie destinés à promouvoir les ventes qui ne sont pas 
soumis à la LJAr selon l'article 1, alinéa 2, lettres d et e de cette loi.; 

 q les revenus perçus en application de la loi fédérale du 19 juin 2020 sur les pres-
tations transitoires pour les chômeurs âgés (LPtra)1). 

Art.  32 
Frais justifiés par l'usage commercial 

 

1 Les personnes contribuables exerçant une activité lucrative indépendante peu-
vent déduire les frais qui sont justifiés par l'usage commercial ou professionnel. 

 

2 Font en particulier partie de ces frais:  

a les amortissements, les provisions, les rectifications de valeur et les réserves 
d'amortissement conformément aux dispositions ci-après; 

 

b les pertes effectives sur des éléments de la fortune commerciale, à condition 
qu'elles aient été comptabilisées; 

 

c les contributions uniques et les contributions périodiques versées en vertu de la 
loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survi-
vants et invalidité (LPP)2) à des institutions de prévoyance en faveur du person-
nel, à condition que toute utilisation contraire à leur but soit exclue; 

 

d les intérêts des dettes commerciales, ainsi que les intérêts versés sur les parti-
cipations visées à l'article 21, 2e alinéa; 

 

e les frais qu’une entreprise engage pour la formation et la formation continue 
professionnelles de son personnel, frais de reconversion compris; 

 

f les cotisations versées à des associations professionnelles. f les cotisations versées à des associations professionnelles.; 

 g les sanctions visant à réduire le bénéfice dans la mesure où elles n'ont pas de 
caractère pénal. 

                                                   
1) RS  847.2 
2) RS 831.40 
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3 Les commissions occultes, au sens du droit pénal suisse, versées à des agents 
ou agentes publics suisses ou étrangers ne sont pas déductibles. 

3 Les commissions occultes, au sens du droit pénal suisse, versées à des agents 
ou agentes publics suisses ou étrangers ne Ne sont en particulier pas déduc-
tibles.: 

 a les commissions occultes au sens du droit pénal suisse; 

 b les dépenses qui permettent la commission d’infractions ou qui constituent la 
contrepartie à la commission d’infractions; 

 c les amendes et les peines pécuniaires; 

 d les sanctions financières administratives dans la mesure où elles n'ont pas de 
caractère pénal. 

 3a Les sanctions au sens de l’alinéa 3, lettres c et d ayant été prononcées par 
une autorité pénale ou administrative étrangère sont déductibles dans l'une ou 
l'autre des conditions suivantes: 

 a la sanction est contraire à l’ordre public suisse; 

 b la personne contribuable peut démontrer de manière plausible qu’elle a entre-
pris tout ce qui était raisonnablement exigible pour se conformer au droit. 

4 L’article 90, alinéas 3 à 6 s’applique par analogie à la déduction des charges de 
recherche et de développement en cas d’activité lucrative indépendante. 

 

Art.  33 
Amortissements 

 

1 Les amortissements des actifs justifiés par l'usage commercial sont autorisés, à 
condition qu'ils soient comptabilisés ou, en cas de comptabilité simplifiée selon 
l'article 957, alinéa 2 du Code des obligations (CO)1), qu'ils apparaissent dans un 
plan spécial d'amortissements. Lors de la taxation par appréciation, il est tenu 
compte des moins-values déterminées par l'expérience. 

1 Les amortissements des actifs justifiés par l'usage commercial sont autorisés, à 
condition qu'ils soient comptabilisés ou, en cas de comptabilité simplifiée selon 
l'article 957, alinéa 2 du Code des obligations (CO)CO, qu'ils apparaissent dans 
un plan spécial d'amortissements. Lors de la d'une taxation par appréciationd'of-
fice, il est tenu compte des moins-values déterminées par l'expérience. 

2 Les amortissements justifiés par l'usage commercial sont calculés en fonction 
de chaque élément de fortune. 

 

                                                   
1) RS 220 
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Art.  36 
Frais d'entretien et d'administration des immeubles 

 

1 La personne contribuable qui possède des immeubles dans sa fortune privée 
peut déduire les frais nécessaires à leur entretien, les primes d'assurances rela-
tives à ces immeubles, les taxes immobilières communales et les frais d'adminis-
tration par des tiers. 

 

1a Les frais d'investissement destinés à économiser l’énergie et à ménager l’envi-
ronnement sont également déductibles. Les frais de démolition en vue d'une 
construction de remplacement sont assimilés aux frais d'entretien. 

 

1b Les frais d'investissement au sens de l'alinéa 1a sont déductibles pendant les 
deux périodes fiscales suivantes, pour autant qu'ils ne puissent pas être entière-
ment pris en compte fiscalement lors de la période fiscale en cours, durant la-
quelle les charges ont été encourues. 

 

 1c Les frais d'investissement au sens de l'alinéa 1a comprennent aussi les coûts 
d'installation d'un système photovoltaïque ou solaire thermique durant la cons-
truction. 

2 Au lieu du montant effectif des frais et primes se rapportant aux immeubles de 
sa fortune privée, la personne contribuable peut faire valoir une déduction forfai-
taire. 

 

3 Sont en outre déductibles les frais occasionnés par des travaux de restauration 
de monuments historiques que la personne contribuable entreprend en vertu de 
dispositions légales, en accord avec les autorités ou sur leur ordre, pour autant 
qu'ils ne soient pas subventionnés. 

 

4 Le Conseil-exécutif règle les détails de cette déduction forfaitaire par voie 
d'ordonnance et en fixe le montant. 

 

Art.  49 
Eléments privés de la fortune mobilière 

 

1 La valeur vénale des titres régulièrement cotés faisant partie de la fortune pri-
vée est le cours de clôture du dernier jour d’ouverture de la bourse au mois de 
décembre. 
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2 Les titres faisant partie de la fortune privée qui ne sont pas régulièrement cotés 
sont évalués sur la base de leur valeur intrinsèque. Lors de la détermination de la 
valeur de rendement, il peut être tenu compte de manière appropriée de circons-
tances futures déjà prévisibles à la date déterminante. 

 

3 Les créances douteuses et les droits litigieux sont évalués en tenant compte 
équitablement de la probabilité de leur recouvrement. 

 

4 Les participations de collaborateur prévues à l’article 20b, alinéa 1 sont éva-
luées à leur valeur vénale, en tenant compte des délais de blocage au moyen de 
l’escompte prévu à l’article 20b, alinéa 2. 

 

5 A leur perception, les participations de collaborateur prévues aux articles 20b, 
alinéa 3 et 20c doivent être déclarées pour mémoire à une valeur nulle. 

 

 6 La valeur fiscale des installations photovoltaïques ou solaires thermiques est 
égale à 20 pour cent de leur valeur d'acquisition. 

Art.  56 
5 Principes d'évaluation 

 

1 L'évaluation est effectuée:  

a d'après la valeur de rendement pour les immeubles et les entreprises agricoles, 
conformément au droit foncier rural fédéral et cantonal. Les bâtiments situés 
sur des immeubles agricoles qui ne font pas partie d'une entreprise agricole 
sont évalués selon la lettre d; 

 

b d'après la valeur de rendement fondée sur le rendement durable capitalisé pour 
les forêts; 

 

c d'après la valeur vénale pour les forces hydrauliques, compte tenu de leur puis-
sance, de leur constance et du profit économique qui en est tiré; 
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d d'après la valeur vénale pour les autres immeubles, les droits qui leur sont assi-
milés et les concessions, compte tenu de la valeur de rendement et de la va-
leur réelle, pour autant que la présente loi ne prévoie pas d'exceptions; la va-
leur officielle est fixée modérément en prenant en considération l'encourage-
ment à la prévoyance et à l'accès à la propriété du logement ainsi que la 
charge que représente la taxe immobilière. 

 

 1a Les systèmes photovoltaïques ou solaires thermiques installés sur des im-
meubles au sens de l'alinéa 1, lettre d ne sont pas évalués. 

2 La valeur officielle des exploitations agricoles qui ne sont pas considérées 
comme des entreprises agricoles au sens de la loi fédérale du 4 octobre 1991 
sur le droit foncier rural (LDFR)1) est réduite de manière appropriée pour autant 
que leur exploitation nécessite au moins une demi-unité de main-d’œuvre stan-
dard.*2) 

 

3 La valeur officielle est fixée suivant l'état et l'étendue des immeubles et des 
forces hydrauliques à la date déterminante.3) 

 

4 Les droits et les charges inscrits au registre foncier sont pris en considération 
pour autant qu'ils influent sur la valeur de l'immeuble.4) 

 

5 L'évaluation des immeubles à utilisation mixte est effectuée selon des valeurs 
réparties en fonction de l'affectation.5) 

 

Art.  90 
Charges justifiées par l'usage commercial 

 

1 Les charges justifiées par l’usage commercial comprennent également  

a les impôts fédéraux, cantonaux et communaux, mais non les amendes fiscales; a les impôts fédéraux, cantonaux et communaux, mais non les amendes fiscales; 

                                                   
1) RS 211.412.11 
2) (*) Rectifié le 28 juin 2013 par la Commission de rédaction en application de l’article 25 de la loi sur les publications officielles. 
3) Anciens alinéas 2 à 4 
4) Anciens alinéas 2 à 4 
5) Anciens alinéas 2 à 4 
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b les versements à des institutions de prévoyance en faveur du personnel de l’en-
treprise, à condition que toute utilisation contraire à leur but soit exclue; 

 

c les dons en espèces ou sous forme d’autres valeurs patrimoniales en faveur de 
personnes morales qui ont leur siège en Suisse et sont exonérées de l’impôt en 
raison de leurs buts de service public ou de pure utilité publique, ainsi qu’en fa-
veur de la Confédération, des cantons, des communes et de leurs établisse-
ments (art. 83, al. 1, lit. a à d), jusqu’à concurrence de 20 pour cent du bénéfice 
net; 

 

d les rabais, escomptes, bonifications et ristournes accordés sur la contre-valeur 
de livraisons et de prestations, ainsi que les parts de bénéfice des compagnies 
d’assurances destinées à être réparties entre les assurés; 

 

e les frais que l’entreprise engage pour la formation et la formation continue pro-
fessionnelles de son personnel, frais de reconversion compris; 

 

f les charges de recherche et de développement. f les charges de recherche et de développement.; 

 g les sanctions visant à réduire le bénéfice dans la mesure où elles n'ont pas de 
caractère pénal. 

 1a Les articles 85, alinéa 3, 85b et 90, alinéa 3 ne sont pas pris en compte pour 
déterminer le bénéfice net au sens de l'alinéa 1, lettre c. 

2 Les commissions occultes, au sens du droit pénal suisse, versées à des agents 
ou agentes publics suisses ou étrangers ne sont pas déductibles. 

2 Les commissions occultes, au sens du droit pénal suisse, versées à Ne font no-
tamment pas partie des agents ou agentes publics suisses ou étrangers ne sont 
pas déductibles.charges justifiées par l’usage commercial: 

 a les commissions occultes au sens du droit pénal suisse; 

 b les dépenses qui permettent la commission d’infractions ou qui constituent la 
contrepartie à la commission d’infractions; 

 c les amendes et les peines pécuniaires; 

 d les sanctions financières administratives dans la mesure où elles n'ont pas de 
caractère pénal. 
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 2a Les sanctions au sens de l’alinéa 2, lettres c et d ayant été prononcées par 
une autorité pénale ou administrative étrangère sont déductibles dans l'une ou 
l'autre des conditions suivantes: 

 a la sanction est contraire à l’ordre public suisse; 

 b la personne contribuable peut démontrer de manière plausible qu’elle a entre-
pris tout ce qui était raisonnablement exigible pour se conformer au droit. 

3 Sur demande, la déduction des charges de recherche et de développement que 
la personne contribuable a engagées en Suisse, directement ou par l’intermé-
diaire de tiers, est admise à raison d’un montant égal aux charges de recherche 
et de développement justifiées par l’usage commercial augmentées de 50 pour 
cent. 

 

4 Sont réputées recherche et développement la recherche scientifique et l’innova-
tion fondée sur la science au sens de l’article 2 de la loi fédérale du 14 décembre 
2012 sur l’encouragement de la recherche et de l’innovation (LERI)1). 

 

5 Une déduction augmentée est admissible pour  

a les charges de personnel directement imputables à la recherche et au dévelop-
pement, plus un supplément équivalant à 35 pour cent de ces charges, mais 
jusqu’à concurrence des charges totales de la personne contribuable; 

 

b 80 pour cent des charges pour les travaux de recherche et de développement 
facturés par des tiers. 

 

6 Si le mandant des travaux de recherche et de développement est habilité à ef-
fectuer la déduction, le mandataire n’a droit à aucune déduction à ce titre. 

 

7 Le Conseil-exécutif édicte les dispositions d’exécution par voie d'ordonnance.  

Art.  91 
Amortissements 

 

                                                   
1) RS 420.1 
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1 Les amortissements des actifs justifiés par l'usage commercial sont autorisés, à 
condition qu'ils soient comptabilisés ou, en cas de comptabilité simplifiée selon 
l'article 957, alinéa 2 du Code des obligations (CO), qu'ils apparaissent dans un 
plan spécial d'amortissements. Lors de la taxation par appréciation, il est tenu 
compte des moins-values déterminées par l'expérience. 

1 Les amortissements des actifs justifiés par l'usage commercial sont autorisés, à 
condition qu'ils soient comptabilisés ou, en cas de comptabilité simplifiée selon 
l'article 957, alinéa 2 du Code des obligations (CO)CO, qu'ils apparaissent dans 
un plan spécial d'amortissements. Lors de la d'une taxation par appréciationd'of-
fice, il est tenu compte des moins-values déterminées par l'expérience. 

2 Les amortissements justifiés par l'usage commercial sont calculés en fonction 
de chaque élément de fortune. 

 

3 Les amortissements sur participations qui sont en relation avec des distributions 
antérieures de bénéfices ne sont pas considérés comme justifiés par l'usage 
commercial. 

 

4 Les rectifications de valeur et les amortissements effectués sur le coût d’inves-
tissement des participations qui remplissent les conditions prévues à l’article 97, 
alinéa 4, lettre b sont ajoutés au bénéfice imposable dans la mesure où ils ne 
sont plus justifiés. 

 

Art.  108 
Calcul du bénéfice net 

 

1 L'impôt sur le bénéfice net est calculé sur la base du bénéfice net réalisé pen-
dant la période fiscale. 

 

 1a Si les comptes annuels sont établis en monnaie étrangère, il faut convertir le 
bénéfice net imposable en francs. Le taux de change est le cours moyen de la 
devise (vente) sur la période fiscale. 

2 Lors de la liquidation d'une personne morale ou du transfert à l'étranger de son 
siège, de son administration, d'une entreprise ou d'un établissement stable, les 
réserves latentes constituées au moyen de bénéfices non soumis à l'impôt sont 
imposées avec le bénéfice net du dernier exercice. 

 

3 Lorsque l'exercice commercial comprend plus ou moins de douze mois, les bé-
néfices et les charges ordinaires sont calculés sur douze mois pour déterminer le 
taux de l'impôt. Toutefois, les bénéfices et les charges extraordinaires, ainsi que 
les pertes qui peuvent être compensées ne sont pas convertis en montants an-
nuels. 
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Art.  109 
Détermination du capital propre 

 

1 L'impôt sur le capital propre est calculé sur la base du capital propre existant à 
la fin de la période fiscale et après utilisation du bénéfice. 

 

 1a Si les comptes annuels sont établis en monnaie étrangère, il faut convertir le 
bénéfice net imposable en francs. Le taux de change est le cours moyen de la 
devise (vente) sur la période fiscale. 

2 Lorsque l'exercice commercial est supérieur ou inférieur à douze mois, l'impôt 
sur le capital est calculé sur la base de la durée de cet exercice. 

 

Art.  142 
Impenses 

 

1 Les dépenses indissociables d’une acquisition ou d’une aliénation, ainsi que les 
dépenses faites en vue d’améliorer un bien aliéné ou d’augmenter sa valeur qui 
ont été supportées par la personne contribuable elle-même sont considérées 
comme des impenses. 

 

2 Les dépenses suivantes sont en particulier des impenses:  

a les droits de mutation, les frais d'actes et d'enchères;  

b les commissions et les frais de courtage pour l'achat ou la vente;  

c les dépenses faites pour augmenter durablement la valeur comme les nouvelles 
constructions et les transformations, l'alimentation en eau, les installations 
d'éclairage et de chauffage, la construction de routes, les améliorations fon-
cières et les endiguements, y compris les contributions volontaires versées à 
cette fin à la collectivité ou à une association, ainsi que les constructions éri-
gées sur un immeuble en vertu d'une convention avec l'autorité, telles les 
places de jeu destinées aux enfants et les locaux et autres installations desti-
nés à l'usage de la collectivité; 

 

d les contributions des propriétaires fonciers payées à la commune conformé-
ment à la loi ou conformément au règlement communal ou les contributions aux 
frais correspondantes convenues par contrat; 
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e les taxes sur la plus-value dont les propriétaires fonciers se sont acquittés au 
titre de la compensation pour les avantages résultant de mesures d’aménage-
ment; 

 

f les propres prestations fournies à titre professionnel en vue d'améliorer ou 
d'augmenter la valeur de l'immeuble pour autant qu'elles aient été régulière-
ment comptabilisées et imposées à titre de revenu ou de bénéfice; 

 

g le bénéfice brut imposé selon l'article 130, 2e alinéa, lettre a, en cas de vente 
d'un immeuble par une société immobilière. 

 

3 Ne sont pas considérés comme impenses en particulier  

a les dépenses faites pour l’entretien ordinaire et l’administration,  

 a1 les dépenses assimilées à des frais d'entretien selon l'article 36, alinéas 1a et 
3, 

b les sommes rapportées après un partage successoral ou un avancement d’hoi-
rie, 

 

c les impôts payés sur une succession ou une donation.  

Art.  168 
Attestations de tiers 

 

1 Sont tenus de fournir des attestations écrites à la personne contribuable  

a l'employeur, sur ses prestations au travailleur ou à la travailleuse,  

b les créanciers et créancières et les débiteurs et débitrices, sur l'état, le montant, 
les intérêts des dettes et créances, ainsi que sur les sûretés dont elles sont as-
sorties, 

 

c les assureurs, sur la valeur fiscale des assurances et sur les prestations payées 
ou dues en vertu de contrats d’assurance, 
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d les fiduciaires, les gérants et gérantes de fortune, les créanciers et créancières 
gagistes, les mandataires et les autres personnes qui ont ou ont eu la posses-
sion ou l'administration de la fortune de la personne contribuable, sur cette for-
tune et ses revenus, et 

 

e les personnes qui sont ou ont été en relations d'affaires avec la personne con-
tribuable, sur leurs prétentions et prestations réciproques. 

 

2 Lorsque, malgré sommation, la personne contribuable ne produit pas les attes-
tations requises, l'Intendance cantonale des impôts peut les exiger directement 
de tierces personnes. Le secret professionnel protégé légalement est réservé. 

 

 3 L'Intendance des impôts peut prévoir que certaines attestations lui soient trans-
mises directement par voie électronique si le contribuable y consent.  

Art.  172 
Informations de tiers 

 

1 Sont tenus de fournir une attestation à l'Intendance cantonale des impôts pour 
chaque période fiscale 

 

a les personnes morales, sur les prestations versées aux membres de l'adminis-
tration ou d'autres organes; les fondations, en outre, sur les prestations four-
nies à leurs bénéficiaires, 

 

b les institutions de la prévoyance professionnelle et de la prévoyance indivi-
duelle liée, sur les prestations fournies à leurs preneurs ou preneuses de pré-
voyance ou bénéficiaires, 

 

c les sociétés simples et les sociétés de personnes, sur tous les éléments qui re-
vêtent de l'importance pour la taxation de leurs associés et associées en parti-
culier sur les parts de ces derniers au revenu et à la fortune de la société, 

 

d les employeurs, sur tous les salaires, les bonifications de frais et autres presta-
tions. 

d les employeurs, sur tous les salaires, les bonifications de frais et autres presta-
tions., 
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 e la caisse de chômage, sur les indemnités versées en application de l'article 
97a, alinéa 1, lettre c de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur l'assurance-chô-
mage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité (loi sur l'assurance-chô-
mage, LACI)1). 

2 Les informations visées à l’alinéa 1, lettre d doivent être communiquées sur for-
mulaire officiel ou sous toute autre forme agréée par l’Intendance cantonale des 
impôts. Les avantages appréciables en argent dérivant de participations de colla-
borateur, ainsi que l’attribution et l’exercice d’options de collaborateur doivent 
également faire l’objet d’une attestation. 

 

3 Un double de l'attestation doit être adressé à la personne contribuable.2)  

 4 Si le droit fédéral permet que la législation cantonale soit complétée en ce sens, 
le Conseil-exécutif peut obliger d'autres tiers à transmettre directement à l'Inten-
dance des impôts les attestations qu'ils établissent. 

Art.  186 
Obligations des débiteurs et des débitrices 

 

1 Les débiteurs et les débitrices des prestations imposables sont en particulier te-
nus 

 

a de signaler à l'autorité compétente les personnes qui sont soumises à l'impôt à 
la source, 

 

b de retenir l'impôt dû à l'échéance des prestations en espèces et de prélever au-
près de la personne soumise à l'impôt à la source l'impôt dû sur d'autres pres-
tations (notamment les revenus en nature et les pourboires), 

 

c de remettre à la personne soumise à l’impôt à la source un relevé ou une attes-
tation de chaque retenue d’impôt et un relevé du total des montants retenus sur 
l’année civile, 

c de remettre à la personne soumise à l’impôt à la source un relevédécompte ou 
une attestation de chaque retenue d’impôt et un relevé du total des montants 
retenus sur l’année civile, 

                                                   
1) RS  937.0 
2) Ancien alinéa 2 



- 20 -  
 
 

 

Droit en vigueur Projet envoyé en consultation 

d de verser périodiquement les impôts à l'autorité compétente, d'en établir les re-
levés à son intention en temps utile et de permettre à l'Intendance cantonale 
des impôts de consulter lors de ses contrôles les documents déterminants pour 
l'imposition, 

d de verser périodiquement les impôts à l'autorité compétente, d'en établir les re-
levésdécomptes à son intention en temps utile et de permettre à l'Intendance 
cantonale des impôts de consulter lors de ses contrôles les documents détermi-
nants pour l'imposition, 

e de reverser l’impôt à la source dû au prorata sur les options de collaborateur 
exercées à l’étranger, même si l’avantage appréciable en argent est distribué 
par un groupe étranger. 

 

f …  

2 Les débiteurs et les débitrices de la prestation imposable répondent du paie-
ment de l'impôt à la source. 

 

3 Ils reçoivent, pour leur collaboration, une commission de perception de un à 
deux pour cent des montants établis et versés dans les délais. Le Conseil-exécu-
tif fixe le montant de cette commission par voie d'ordonnance. Le montant de la 
commission due pour l'impôt retenu à la source sur des prestations en capital est 
de un pour cent du montant total de l'impôt fédéral, cantonal et communal retenu, 
dans la limite de 50 francs par prestation en capital. 

 

Art.  186a 
Obligations en procédure simplifiée 

 

1 Dans la procédure simplifiée selon l’article 115a, l’employeur est tenu  

a de retenir l’impôt dû à l’échéance des prestations en espèces et de prélever au-
près des travailleurs ou travailleuses l’impôt dû sur d’autres prestations (notam-
ment les revenus en nature et les pourboires), 

 

b de verser périodiquement les impôts à la caisse de compensation AVS compé-
tente et d’en établir les relevés à son intention en temps utile. 

b de verser périodiquement les impôts à la caisse de compensation AVS compé-
tente et d’en établir les relevésdécomptes à son intention en temps utile. 

2 L’impôt est également retenu lorsque le travailleur ou la travailleuse est domici-
liée ou en séjour dans un autre canton. 

 

3 L’employeur répond du paiement de l’impôt.  
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4 La caisse de compensation AVS remet à la personne contribuable un relevé ou 
une attestation indiquant le montant de l’impôt retenu. Elle verse les impôts en-
caissés à l’Intendance cantonale des impôts. 

4 La caisse de compensation AVS remet à la personne contribuable un relevédé-
compte ou une attestation indiquant le montant de l’impôt retenu. Elle verse les 
impôts encaissés à l’Intendance cantonale des impôts. 

5 La caisse de compensation AVS reçoit une commission de perception dont le 
Conseil-exécutif fixe le montant. 

 

Art.  191 
Motifs de réclamation 

 

1 Toute erreur dans la décision attaquée constitue un motif de réclamation.  

2 La réclamation peut se limiter à contester une amende prononcée par l'Inten-
dance des impôts. 

 

3 La personne contribuable qui a été taxée d'office peut déposer une réclamation 
contre cette taxation uniquement pour le motif qu'elle est manifestement 
inexacte. 

3 La personne contribuable qui a été taxée d'office peut déposer une réclamation 
contre cette taxation uniquement pour le motif qu'elle est manifestement 
inexacte. La réclamation doit être motivée et indiquer les éventuels moyens de 
preuve. 

4 Les valeurs officielles passées en force ne peuvent pas faire l'objet d'une récla-
mation dans le cadre de la taxation de l'impôt sur la fortune. 

 

5 La réclamation doit être motivée et indiquer, le cas échéant, les moyens de 
preuve. 

5 Abrogé(e). 

Art.  235 
Perception définitive des impôts 

 

1 Les relevés sont établis définitivement sur la base de la décision de taxation et 
des versements déjà effectués. 

1 Les relevésdécomptes sont établis définitivement sur la base de la décision de 
taxation et des versements déjà effectués. 

2 Les montants non acquittés sont réclamés après coup. Les montants payés en 
trop sont remboursés à moins d’être compensés. 

 

3 La créance en faveur ou à la charge de la personne contribuable est établie 
dans une décision de perception contestable séparément. 
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Art.  261 
4 Taux de la taxe 

 

1 Le taux de la taxe immobilière est fixé chaque année lors de la votation du bud-
get. 

 

2 Le taux de la taxe immobilière est au maximum de 1,5 pour mille de la valeur 
officielle. 

 

3 …  

 4 La commune peut adapter la taxe immobilière en fonction de l'efficacité énergé-
tique des bâtiments. Le Conseil-exécutif édicte les dispositions d'exécution né-
cessaires.  

 II. 

      Aucune modification d'autres actes. 

 III. 

      Aucune abrogation d'autres actes. 

 IV. 

 La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 2024. 

 Berne, le XXX 2023 

 Au nom du Conseil-exécutif 
la présidente: Simon 
le chancelier: Auer 

 


